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Chambre des Représentants. 

StARCB DO ! ee MARS {877. 

. - 
M odifteation des articles 4 55, ~ 2{ el ! 4 7 de la loi communale ('). 

ADIE11'DEDIE1'T. 

Sous-amendement à l'article i55. § 21 de la section centrale. 

Après les mols : ... 1Ja1· la loi d1, 14 mors 1876. sm· le domicile de secours, 
ajouter: 

<c Ou des dépenses relatives à l'enseignement primaire. » 

J. GUILLERY. 

(1) Projet de loi, no H. 
Rapport, n° 77. 
Amendement, n° 9~. 


